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Québec

Bureau 2.36
525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9
Téléphone:    418 528-7741
Télécopieur: 418 529-3102

Montréal

Bureau 900
2045, rue Stanley
Montréal (Québec) H3A 2V4
Téléphone:    514 873-4196
Télécopieur:  514 844-6170

Sans frais: 1 888 528-7741  cai.communications@cai.gouv.qc.ca  www.cai.gouv.qc.ca

Québec, le 15 septembre 2021

Me Gabriel Lavigne 
Bernard Roy (Justice-Québec)
1, rue Notre-Dame E. #8.00
Montréal (QC)
H2Y 1B6

Demandeur : Daniel Desharnais / Santé et Services sociaux
Partie impliquée : Pierre-Luc Leduc
Dossier : 1026048-J
Autre(s) référence(s) : 0060-CM-2021-001050-0001

1847 00/2020-2021.794

ANNULATION D'UNE CONVOCATION

La Commission d'accès à l'information annule l'audience prévue le 8 novembre 2021 à Montréal dans le
dossier mentionné en titre.

Donc, veuillez ne plus tenir compte de l'avis posté le 30 juillet 2021.

Pour tout renseignement additionnel, veuillez vous référer aux coordonnées mentionnées en haut de
cette lettre ainsi qu'au numéro de dossier de la Commission. Vous trouverez de l'information générale
sur la Commission en visitant notre site Internet au www.cai.gouv.qc.ca.

Janet Jiji, responsable du rôle
Secrétariat général
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Québec

Bureau 2.36
525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9
Téléphone:    418 528-7741
Télécopieur: 418 529-3102

Montréal

Bureau 900
2045, rue Stanley
Montréal (Québec) H3A 2V4
Téléphone:    514 873-4196
Télécopieur:  514 844-6170

Sans frais: 1 888 528-7741  cai.communications@cai.gouv.qc.ca  www.cai.gouv.qc.ca

Québec, le 15 septembre 2021

 
Pierre-Luc Leduc
pierre-luc.leduc@protonmail.com

Demandeur : Daniel Desharnais / Santé et Services sociaux
Partie impliquée : Pierre-Luc Leduc
Dossier : 1026048-J
Autre(s) référence(s) : 0060-CM-2021-001050-0001

1847 00/2020-2021.794

ANNULATION D'UNE CONVOCATION

La Commission d'accès à l'information annule l'audience prévue le 8 novembre 2021 à Montréal dans le
dossier mentionné en titre.

Donc, veuillez ne plus tenir compte de l'avis posté le 30 juillet 2021.

Pour tout renseignement additionnel, veuillez vous référer aux coordonnées mentionnées en haut de
cette lettre ainsi qu'au numéro de dossier de la Commission. Vous trouverez de l'information générale
sur la Commission en visitant notre site Internet au www.cai.gouv.qc.ca.

Janet Jiji, responsable du rôle
Secrétariat général
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Québec

Bureau 2.36
525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9
Téléphone:    418 528-7741
Télécopieur: 418 529-3102

Montréal

Bureau 900
2045, rue Stanley
Montréal (Québec) H3A 2V4
Téléphone:    514 873-4196
Télécopieur:  514 844-6170

Sans frais: 1 888 528-7741  cai.communications@cai.gouv.qc.ca  www.cai.gouv.qc.ca

Québec, le 15 septembre 2021

Daniel Desharnais 
Santé et Services sociaux
1075, ch. Sainte-Foy, 4e étage
Québec (QC)
G1S 2M1

Demandeur : Daniel Desharnais / Santé et Services sociaux
Partie impliquée : Pierre-Luc Leduc
Dossier : 1026048-J
Autre(s) référence(s) : 0060-CM-2021-001050-0001

1847 00/2020-2021.794

ANNULATION D'UNE CONVOCATION

La Commission d'accès à l'information annule l'audience prévue le 8 novembre 2021 à Montréal dans le
dossier mentionné en titre.

Donc, veuillez ne plus tenir compte de l'avis posté le 30 juillet 2021.

Pour tout renseignement additionnel, veuillez vous référer aux coordonnées mentionnées en haut de
cette lettre ainsi qu'au numéro de dossier de la Commission. Vous trouverez de l'information générale
sur la Commission en visitant notre site Internet au www.cai.gouv.qc.ca.

Janet Jiji, responsable du rôle
Secrétariat général
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Québec

Bureau 2.36
525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9
Téléphone:    418 528-7741
Télécopieur: 418 529-3102

Montréal

Bureau 900
2045, rue Stanley
Montréal (Québec) H3A 2V4
Téléphone:    514 873-4196
Télécopieur:  514 844-6170

Sans frais: 1 888 528-7741  cai.communications@cai.gouv.qc.ca  www.cai.gouv.qc.ca

Québec, le 15 septembre 2021

Me Gabriel Lavigne 
Bernard Roy (Justice-Québec)
1, rue Notre-Dame E. #8.00
Montréal (QC)
H2Y 1B6

Demandeur : Daniel Desharnais / Santé et Services sociaux
Partie impliquée : Pierre-Luc Leduc
Dossier : 1026048-J
Autre(s) référence(s) : 0060-CM-2021-001050-0001

1847 00/2020-2021.794

Objet : Confirmation de fermeture d'un dossier

Nous vous confirmons que la demande ci-haut mentionnée a été retirée le 14 septembre 2021.

En conséquence, nous fermons le dossier.

Pour tout renseignement additionnel, veuillez vous référer aux coordonnées mentionnées en haut de
cette lettre ainsi qu'au numéro de dossier de la Commission. Vous trouverez de l'information générale
sur la Commission en visitant notre site Internet au www.cai.gouv.qc.ca.

Recevez nos salutations distinguées.

Me Annie Forget
Direction des affaires juridiques

c. c. Santé et Services sociaux  /  Daniel Desharnais
Pierre-Luc Leduc  
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je suis la médiatrice responsable du dossier en titre à la Commission d'accès à l'information. Vous 
trouverez ci-joint un échange de courriels entre Monsieur Leduc et moi concernant sa demande d'accès. 
Comme vous pourrez le constater , Monsieur Leduc se déclare satisfait des documents reçus en juillet 
dernier. Auriez-vous l'obligeance de me confirmer si ce dossier, concernant une demande en vertu de 
l'article 137.1 de la Loi sur l'accès, peut être fermé?

Par ailleurs, vous constaterez que Monsieur Leduc s'interroge quant à la publication des documents sur le 
site internet de l'organisme.

Dans l'attente de vos nouvelles, recevez mes meilleures salutations,

Annie Forget

Avocate, médiatrice accréditée

Commission d'accès à l'information

Bureau 900

2045 rue Stanley

Montréal (Québec) H3A 2V4

Tél.: (514) 829-9567

annie.forget@cai.gouv.qc.ca

Courriel général: cai.communications@cai.gouv.qc.ca

Courriel pour notification: cai.avocats@cai.gouv.qc.ca

>>> "pierre-luc.leduc" <pierre-luc.leduc@protonmail.com> 2021-09-08 17:21 >>>
Bonjour Madame Forget,

Merci pour votre courriel et désolé du délai. Si je me souviens bien, le dossier 1026048 concerne la 
demande numéro 1847 00/2020-2021.794. 

Il est vrai que le 7 avril 2021, le MSSS a demandé de ne pas tenir compte de ma demande. Par contre, le 12 
juillet 2021, le MSSS a quand même fourni une réponse et cette réponse est satisfaisante pour moi.

Ainsi, je crois que la question est (presque) réglée, puisque la décision du 12 juillet 2021 n'a pas été publiée 
sur le site internet du MSSS https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces info/demande-2020-2021/. Ne 
devrait-elle pas l'être?

Cordialement,

Pierre-Luc Leduc

------- Original Message -------
On Friday, August 27th, 2021 at 11:33 AM, Annie Forget <Annie.Forget@cai.gouv.qc.ca> wrote:

Bonjour Monsieur Leduc,

Je suis a médiatrice responsable du dossier en titre à la Commission d'accès à l'information. 
Vous avez sans doute reçu l'avis de convocation à l'audience du 8 novembre prochain afin de 
débattre de la requête présentée par le MSSS demandant de ne pas tenir compte de votre 
demande. À cet effet, j'aimerais vérifier auprès de vous si vous maintenez votre demande 
d'accès auprès du MSSS. Le cas échéant, j'aimerais connaître votre intérêt à tenter de régler 
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ce dossier par la voie de la médiation. Je vous invite à me contacter afin que nous puissions 
en discuter plus amplement.

Par ailleurs, si vous désirez vous désister de votre demande d'accès à l'information, veuillez 
m'en informer par retour du courriel.

Meilleures salutations,

Annie Forget

Avocate, médiatrice accréditée

Commission d'accès à l'information

Bureau 900

2045 rue Stanley

Montréal (Québec) H3A 2V4

Tél.: (514) 829-9567

annie.forget@cai.gouv.qc.ca

Courriel général: cai.communications@cai.gouv.qc.ca

Courriel pour notification: cai.avocats@cai.gouv.qc.ca

AVIS RELATIF À LA CONFIDENTIALITÉ ET L'ENVIRONNEMENT

Le présent message peut contenir des renseignements personnels et confidentiels, et cela à 

l'usage exclusif du destinataire ci-dessus mentionné. Si le message vous a été transmis par 

erreur, veuillez le détruire sans garder de copie et nous en aviser immédiatement par courriel. 

Votre collaboration à cet égard sera vivement appréciée. Afin de contribuer au respect de 

l'environnement, merci de n'imprimer ce message qu'en cas de nécessité! 

AVIS RELATIF À LA CONFIDENTIALITÉ ET L'ENVIRONNEMENT 

Le présent message peut contenir des renseignements personnels et confidentiels, et cela à l'usage 

exclusif du destinataire ci-dessus mentionné. Si le message vous a été transmis par erreur, veuillez le 

détruire sans garder de copie et nous en aviser immédiatement par courriel. Votre collaboration à cet 

égard sera vivement appréciée. Afin de contribuer au respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce 

message qu'en cas de nécessité! 

Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel. Il est à l'usage exclusif du destinataire ci-dessus. Toute 
autre personne est par les présentes avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer ou 
de le reproduire. Si le destinataire ne peut être joint ou vous est inconnu, nous vous prions d'en informer 
immédiatement l'expéditeur par courrier électronique et de détruire ce message et toute copie de celui-ci. 
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Québec

Bureau 2.36
525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9
Téléphone:    418 528-7741
Télécopieur: 418 529-3102

Montréal

Bureau 900
2045, rue Stanley
Montréal (Québec) H3A 2V4
Téléphone:    514 873-4196
Télécopieur:  514 844-6170

Sans frais: 1 888 528-7741  cai.communications@cai.gouv.qc.ca  www.cai.gouv.qc.ca

DOSSIER : 1026048-J

AUTRE(S) RÉFÉRENCE(S) : 0060-CM-2021-001050-0001, 1847 00/2020-2021.794

DANIEL DESHARNAIS / SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX

-c-

PIERRE-LUC LEDUC

AVIS DE CONVOCATION 

La Commission d'accès à l'information vous convoque à l'audience concernant le recours ci-dessus
mentionné, devant un juge administratif :

Date : 8 novembre 2021

Heure début : 09:00 heure fin : 10:30

Lieu : Commission d'accès à l'information
Par visioconférence
2045, rue Stanley #900
Montréal (QC)
H3A 2V4

Objet : Demande de ne pas tenir compte

Avis transmis à : Santé et Services sociaux / Daniel Desharnais Bernard Roy (Justice-Québec) /
Me Gabriel Lavigne
Pierre-Luc Leduc

121  Convocation et tenue de l'audience 12



AUDIENCE

Toutes les parties doivent être présentes à l'heure fixée pour l'audience, à la date et à l'endroit indiqués
ci-dessus, pour faire valoir leur point de vue.

À titre d'information les personnes physiques peuvent, à leur choix, agir seules ou être représentées par
avocat. Les personnes morales notamment les organismes, entreprises, associations, compagnies ou
syndicats, sont représentées par un avocat, conformément à la Loi sur le Barreau.

Lors de l'audience, l'organisme ou l'entreprise doit remettre les documents en litige au juge administratif,
sous pli confidentiel.

REMISE

Toute demande de remise d'une audience doit être présentée par écrit, dès que possible, au président

de la Commission. Elle doit être motivée et transmise à toutes les parties impliquées. Le cas échéant,
elle est accompagnée des pièces justificatives.

La demande de remise doit également proposer de nouvelles dates d'audience. Pour ce faire, veuillez
communiquer avec la soussignée responsable du rôle pour obtenir des dates disponibles.

La remise n'est accordée que si elle est fondée sur des motifs sérieux et que les fins de la justice sont
ainsi mieux servies. Aucune remise n'est accordée du seul consentement des parties.

Pour plus de détails : www.cai.gouv.qc.ca/documents/CAI_FI_consignes_remises.pdf

ASSIGNATION

La demande d'assignation d'un témoin doit être motivée et faite par écrit à la Commission au moins 20
jours avant la date d'audience. La Commission peut, pour des motifs sérieux, accepter un délai différent.

AUTRES INFORMATIONS

L'avis de comparution, le cas échéant, doit être transmis à la Commission, à Québec.

Pour toute information sur la médiation, vous pouvez communiquer avec la Commission d'accès à
l'information.

Nous vous prions également de nous aviser le plus rapidement possible de tout changement d'adresse
ou de numéro de téléphone.

Pour tout renseignement additionnel, veuillez vous référer aux coordonnées mentionnées en haut de
cette lettre ainsi qu'au numéro de dossier de la Commission et aux règles de preuve et de procédure
disponibles sur notre site Internet au www.cai.gouv.qc.ca.

Janet Jiji, responsable du rôle
Secrétariat général

Avis posté le 30 juillet 2021
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Québec

Bureau 2.36
525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9
Téléphone:    418 528-7741
Télécopieur: 418 529-3102

Montréal

Bureau 900
2045, rue Stanley
Montréal (Québec) H3A 2V4
Téléphone:    514 873-4196
Télécopieur:  514 844-6170

Sans frais: 1 888 528-7741  cai.communications@cai.gouv.qc.ca  www.cai.gouv.qc.ca

DOSSIER : 1026048-J

AUTRE(S) RÉFÉRENCE(S) : 1847 00/2020-2021.794

DANIEL DESHARNAIS / SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX

-c-

PIERRE-LUC LEDUC

AVIS DE CONVOCATION 

La Commission d'accès à l'information vous convoque à l'audience concernant le recours ci-dessus
mentionné, devant un juge administratif :

Date : 6 août 2021

Heure début : 13:30 heure fin : 15:00

Lieu : Commission d'accès à l'information
Par visioconférence
2045, rue Stanley #900
Montréal (QC)
H3A 2V4

Objet : Demande de ne pas tenir compte

Avis transmis à : Santé et Services sociaux / Daniel Desharnais
Pierre-Luc Leduc
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AUDIENCE

Toutes les parties doivent être présentes à l'heure fixée pour l'audience, à la date et à l'endroit indiqués
ci-dessus, pour faire valoir leur point de vue.

À titre d'information les personnes physiques peuvent, à leur choix, agir seules ou être représentées par
avocat. Les personnes morales notamment les organismes, entreprises, associations, compagnies ou
syndicats, sont représentées par un avocat, conformément à la Loi sur le Barreau.

Lors de l'audience, l'organisme ou l'entreprise doit remettre les documents en litige au juge administratif,
sous pli confidentiel.

REMISE

Toute demande de remise d'une audience doit être présentée par écrit, dès que possible, au président

de la Commission. Elle doit être motivée et transmise à toutes les parties impliquées. Le cas échéant,
elle est accompagnée des pièces justificatives.

La demande de remise doit également proposer de nouvelles dates d'audience. Pour ce faire, veuillez
communiquer avec la soussignée responsable du rôle pour obtenir des dates disponibles.

La remise n'est accordée que si elle est fondée sur des motifs sérieux et que les fins de la justice sont
ainsi mieux servies. Aucune remise n'est accordée du seul consentement des parties.

Pour plus de détails : www.cai.gouv.qc.ca/documents/CAI_FI_consignes_remises.pdf

ASSIGNATION

La demande d'assignation d'un témoin doit être motivée et faite par écrit à la Commission au moins 20
jours avant la date d'audience. La Commission peut, pour des motifs sérieux, accepter un délai différent.

AUTRES INFORMATIONS

L'avis de comparution, le cas échéant, doit être transmis à la Commission, à Québec.

Pour toute information sur la médiation, vous pouvez communiquer avec la Commission d'accès à
l'information.

Nous vous prions également de nous aviser le plus rapidement possible de tout changement d'adresse
ou de numéro de téléphone.

Pour tout renseignement additionnel, veuillez vous référer aux coordonnées mentionnées en haut de
cette lettre ainsi qu'au numéro de dossier de la Commission et aux règles de preuve et de procédure
disponibles sur notre site Internet au www.cai.gouv.qc.ca.

Janet Jiji, responsable du rôle
Secrétariat général

Avis posté le 18 mai 2021
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Québec

Bureau 2.36
525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9
Téléphone:    418 528-7741
Télécopieur: 418 529-3102

Montréal

Bureau 900
2045, rue Stanley
Montréal (Québec) H3A 2V4
Téléphone:    514 873-4196
Télécopieur:  514 844-6170

Sans frais: 1 888 528-7741  cai.communications@cai.gouv.qc.ca  www.cai.gouv.qc.ca

Québec, le 16 avril 2021

Daniel Desharnais 
Santé et Services sociaux
1075, ch. Sainte-Foy, 4e étage
Québec (QC)
G1S 2M1

Demandeur : Daniel Desharnais / Santé et Services sociaux
Partie impliquée : Pierre-Luc Leduc
Dossier : 1026048-J
Autre(s) référence(s) : 1847 00/2020-2021.794

Objet : Accusé de réception

La Commission d'accès à l'information a reçu le 7 avril 2021 la demande ci-dessus mentionnée.

S'il y a lieu d'entreprendre une médiation entre les parties, Me Annie Forget de la Commission
communiquera avec vous.

Nous vous prions également de nous aviser le plus rapidement possible de tout changement d'adresse
ou de numéro de téléphone.

Pour tout renseignement additionnel, veuillez vous référer aux coordonnées mentionnées en haut de
cette lettre ainsi qu'au numéro de dossier de la Commission. Vous trouverez de l'information générale
sur la Commission en visitant notre site Internet au www.cai.gouv.qc.ca.

Recevez nos salutations distinguées.

Secrétariat général

p. j.

c. c. Pierre-Luc Leduc  
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102  Demande de ne pas tenir compte 32
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